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ARTICLE 1 : OBJET DU REGLEMENT DE LA CONSULTATION

Le présent règlement de la consultation a pour objet la conception et réalisation d’une «valise»de formation a l’élaboration des plans communaux de développement (lot unique).

Il a été établi en vertu des dispositions de l’article 18 du Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle. 

Les prescriptions du présent règlement ne peuvent en aucune manière déroger ou modifier les conditions et les formes prévues par le décret n° 2-06-388 précité. Toute disposition contraire au décret n° 2-06-388 précité est nulle et non avenue. Seules sont valables les précisions et prescriptions complémentaires conformes aux dispositions de l’article 18 et des autres articles du décret n° 2-06-388  précité.

ARTICLE 2 : MAITRE D’OUVRAGE :

Le maître d’ouvrage du marché qui sera passé suite au présent appel d’offres est : le Ministère de l’Intérieur, représenté par le Wali, Directeur Général des Collectivités Locales

ARTICLE 3 : SOUMISSIONNAIRES :

Le présent règlement de consultation s’adresse aux consultants répondant aux conditions prescrites dans le présent règlement de consultation.
ARTICLE 4 : GROUPEMENT DES CONSULTANTS :

Le groupement des bureaux d’études est possible et ce en ce conformant au disposition de l’article 83 du décret précité, ainsi le mandataire doit être clairement désigné, il représentera le groupement vis-à-vis de l’administration sur les plans technique, administratif, juridique et financier (groupement solidaire avec un mandataire, groupement conjoint avec un mandataire solidaire….).

Les bureaux d’études étrangers sont incités à s’associer à des bureaux d’études nationaux.
ARTICLE 5 : CONDITIONS REQUISES DES CONCURRENTS

Conformément aux dispositions de l’article 22 du décret n° 2-06-388 précité :
1 - Seules peuvent participer au présent appel d’offres les personnes physiques ou morales qui :

- Justifient des capacités juridiques, techniques et financières requises; 

- Sont en situation fiscale régulière, pour avoir souscrit leurs déclarations et réglé les sommes exigibles ou, à défaut de règlement, constitué des garanties suffisantes pour le comptable chargé du recouvrement;

- Sont affiliées à la CNSS et souscrivent régulièrement leurs déclarations de salaire auprès de cet organisme.

2 - Ne sont pas admises à participer au  présente Appel d’offres ouvert:

 -  Les personnes en liquidation judiciaire;

- Les personnes en redressement judiciaire, sauf autorisation spéciale délivrée par l’autorité judiciaire compétente.

- Les personnes ayant fait l’objet d’une exclusion temporaire ou définitive prononcée dans les conditions fixées par l’article 24 ou 85 du décret n°2-06-388 précité.

ARTICLE 6 : LISTE DES PIECES JUSTIFIANT LES CAPACITES ET LES QUALITES DES CONCURRENTS  /-/  PIECES COMPLEMENTAIRES

Conformément aux dispositions de l’article 23 du décret n° 2-06-388 précité, les pièces à fournir par les concurrents sont :

1- Un dossier administratif comprenant :

a - La déclaration sur l’honneur comprenant les indications et les engagements précisés au § 1 de l’article 23 du décret n° 2-06-388 précité ;

b - La ou les pièces justifiant les pouvoirs conférés à la personne agissant au nom du concurrent ;

c - L’attestation ou sa copie certifiée conforme délivrée depuis moins d’un an par l’administration compétente du lieu d’imposition certifiant que le concurrent est en situation fiscale régulière ou à défaut de paiement qu’il a constitué les garanties prévues à l’article 22 du décret n°2-06-388 précité . Cette attestation doit mentionner l’activité au titre de laquelle le concurrent est imposé ;

d - L’attestation ou sa copie certifiée conforme délivrée depuis moins d’un an par la Caisse Nationale de Sécurité sociale certifiant que le concurrent est en situation régulière envers cet organisme conformément aux dispositions prévues à cet effet à l’article 22 du décret n°2-06-388 précité ;

e- le certificat d’immatriculation au registre de commerce.

Les concurrents non installés au Maroc sont tenus de fournir l’équivalent des attestations visées au paragraphe c, d et e ci-dessus, délivrées par les administrations ou les organismes compétents de leurs pays d’origine ou de provenance. 

A défaut de la délivrance de tels documents par les administrations ou les organismes compétents de leur pays d’origine ou de provenance, les dites attestations peuvent être remplacées par une déclaration faite par l’intéressé devant une autorité judiciaire ou administrative, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du pays d’origine ou de provenance

2- Un dossier technique comprenant :

a) Les entreprises non installés au Maroc doivent fournir un dossier technique comprenant :

- une note indiquant les moyens humains et techniques du concurrent, le lieu, la date, la nature et l’importance des prestations qu’il a exécutées ou à l’exécution desquelles il a participé ;

-
les attestations délivrées par les hommes de l’art sous la direction desquels lesdites prestations ont été exécutées ou par les bénéficiaires publics ou privés desdites prestations avec indication de la nature des prestations, le montant, les délais et les dates de réalisation, l’appréciation, le nom et la qualité du signataire .

b) Les entreprises marocaines doivent produire en guise de dossier technique, la copie légalisée du certificat d'agrément délivré par le Ministère de l'Equipement, conformément aux dispositions de l'article 19 du décret n° 2-98-984 du 4 Hijja 1419 (22mars 1999) instituant, pour la passation de certains marchés de Services pour le compte de l'Etat, un système d'agrément des personnes physiques ou morales exécutant des prestations d'études et de maîtrise d'œuvre. Toutefois les attestations  de références analogues font partie des documents exigés pour l'offre technique. 



Le domaine d'activité exigé pour le présent appel d'offres est : 


- D13 : études générales.
3- Une offre technique comprenant :

Elle comprend un mémoire technique détaillé sur l’exécution des prestations objet du présent appel d’offres. Ce mémoire devra faire apparaître l’approche méthodologique, l’intervention de chaque membre de l’équipe proposée (Directeur de mission / collaborateur), l’organisation du déroulement des prestations et le planning. Il doit préciser notamment :

· La qualification de chacun avec les curriculums vitae du directeur de la mission et du ou des collaborateurs. Ces C.V, datés et signés, doivent comporter les informations suivantes:

· nom, adresse, date et lieu de naissance ainsi que la nationalité,

· nom et adresse de l'employeur actuel,

· formation académique,

· expérience professionnelle générale,

· expérience dans le domaine de prestation,

· niveau de compréhension orale et écrite des langues connues.

· La liste des experts éventuels pour les interventions d'appoint qui doivent avoir au moins les compétences dans les domaines suivants :

· Légaux et réglementaires des collectivités locales.

· Gestion et organisation des collectivités locales.

· Finances locales.

· Un  mémoire sur l’exécution de la mission (observations sur les termes de référence, méthodologie détaillée y compris composition de l’équipe affectée à la présente mission, calendrier d’interventions, moyens a dépoilées).

ARTICLE 7 : COMPOSITION DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

Conformément aux dispositions de l’article 19 du décret n° 2-06-388 précité, le dossier d’appel d’offres comprend :

- Copie de l’avis d’appel d’offres ;

- Un exemplaire du cahier des prescriptions spéciales ;

- Le modèle de l’acte d’engagement ;

- Le modèle de la décomposition du montant global;
- Le modèle de la déclaration sur l’honneur ;

- Le modèle de curriculum vitae des experts.

- Le modèle de la fiche sur les références du consultant.

- Le présent règlement de la consultation.

ARTICLE 8 : MODIFICATION DANS LE DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

Conformément aux dispositions du § 5 de l’article 19 du décret n° 2-06-388 précité, des modifications peuvent être introduites dans le dossier d’appel d’offres. Ces modifications ne peuvent en aucun cas changer l’objet du marché.


Si des modifications sont introduites dans le dossier d’appel d’offres, elles seront communiquées à tous les concurrents ayant retiré ledit dossier suffisamment à l’avance et en tout cas avant la date d’ouverture des plis prévue pour la réunion de la commission d’appel d’offres.


Lorsque les modifications nécessitent la publication d’un avis modificatif, celui-ci doit être publié conformément aux dispositions du § 2-I, alinéa 1, de l'article 20 du Décret n° 2-06-388 précité. 


Ces modifications peuvent intervenir à tout moment à l’intérieur du délai initial de publicité de l’avis sous réserve que la séance d’ouverture des plis ne soit tenue que dans un délai minimum de dix (10) jours à compter du lendemain de la date de la dernière publication de la modification sans que la date de la nouvelle séance ne soit antérieure à celle prévue initialement. 

Les modifications visées ci-dessus interviennent dans les cas suivants : 


- Lorsque elles nécessitent un délai supplémentaire pour la préparation des offres ; 


- Lorsqu’il s’agit de redresser des erreurs manifestes constatées dans l’avis publié ; 

- Lorsque, après publication de l’avis, le délai qui doit courir entre la date de la 
publication et la séance d’ouverture des plis n’est pas conforme au délai réglementaire. 

ARTICLE 9 : REPARTITION EN LOT 

Le présent appel d’offres concerne un marché lancé en lot unique.
ARTICLE 10 : RETRAIT DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

Le dossier de l’appel d’offres est mis à la disposition des concurrents à la Division des Achats et Approvisionnements du Ministère de l’Intérieur à Rabat (Service des Etudes Techniques) 

ARTICLE 11 : INFORMATION DES CONCURRENTS

Conformément aux dispositions de l’article  21 du Décret n° 2-06-388 précité, tout concurrent peut demander au maître d’ouvrage, par lettre recommandée avec accusé de réception, par fax confirmé ou par voie électronique de lui fournir des éclaircissements ou renseignements concernant l’appel d’offres ou les documents y afférents. Cette demande n’est recevable que si elle parvient au maître d’ouvrage au moins sept (7) jours avant la date prévue pour la séance d’ouverture des plis. 


Tout éclaircissement ou renseignement, fourni par le maître d'ouvrage à un concurrent à la demande de ce dernier, doit être communiqué le même jour et dans les mêmes conditions, et au moins trois (3) jours avant la date prévue pour la séance d’ouverture des plis, aux autres concurrents ayant retiré le dossier d'appel d'offres et ce par lettre recommandée avec accusé de réception, par fax confirmé ou par voie électronique. Il est également mis à la disposition de tout autre concurrent et communiqué aux membres de la commission d’appel d’offres.
ARTICLE 12 : CONTENU ET PRESENTATION DES DOSSIERS DES CONCURRENTS

A- Contenu des dossiers des concurrents :

Conformément aux dispositions de l’article 26 du décret n° 2-06-388 précité, les dossiers présentés par les concurrents doivent comporter :

a- Le cahier des prescriptions spéciales paraphé et signé ;

b- Le dossier administratif précité (Cf.  article 5 ci-dessus) ;

c- Le dossier technique précité (Cf. article 5 ci-dessus) ;

d- L’offre technique ;

e - L’offre financière comprenant :

1. Un acte d’engagement établis comme il est dit au § 1-a de   l’article 26 du décret 2-06-388 précité ;

 2. La décomposition du montant global; 

Le montant de l’acte d’engagement ainsi que le montant de la décomposition du montant  global doivent être écrit  en chiffres et en toutes lettres.
B- Présentation des dossiers des concurrents :

Conformément aux dispositions de l’article 28 du décret n° 2-06-388 précité, le dossier présenté par chaque concurrent est mis dans un pli cacheté portant :

- Le nom et l’adresse du concurrent ;

- L’objet du marché ;

- La date et l’heure de la séance publique d’ouverture des plis ;

-L’avertissement que "le pli ne doit être ouvert que par le président de la commission d’appel d’offres lors de la séance publique d’ouverture des plis ".


Ce pli contient trois enveloppes comprenant pour chacune :

A- La première enveloppe : le dossier administratif, le dossier technique, le cahier des prescriptions spéciales signé et paraphé par le concurrent ou la personne habilitée à cet effet. Cette enveloppe doit être cachetée et porter de façon apparente la mention "dossiers administratif et technique" ;

B- La deuxième enveloppe : l’offre financière du soumissionnaire. Cette enveloppe doit être cachetée et porter de façon apparente la mention "offre financière";

C- La troisième enveloppe : l’offre technique du soumissionnaire. Cette enveloppe doit être cachetée, paraphée et porter de façon apparente, outre les indications portées sur le pli la mention « offre technique ».
Les enveloppes visées aux paragraphes A, B et C cité ci-dessus indiquent de manière apparente : 

- Le nom et l'adresse du concurrent ; 

- L'objet du marché et, le cas échéant, l'indication du lot ; 

- La date et l'heure de la séance d'ouverture des plis. 

ARTICLE 13 : COUT DE LA PREPARATION DES OFFRES DES CONCURRENTS :
Le candidat paiera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre. Le maître d’ouvrage ne sera en aucun cas responsable de ces coûts ni tenu de les payer de quelque façon que se déroule le processus d’appel d’offres et quel qu’en soit le résultat.

ARTICLE 14 : LANGUE DE PRESENTATION DES DOSSIERS


Toutes les pièces contenues dans les dossiers et les offres présentées par les concurrents en réponse au présent appel d’offres doivent être établies en langue française.

ARTICLE 15 : MONNAIE 


La ou les monnaies dans lesquelles le prix des offres doit être formulé et exprimé, lorsque le concurrent n’est pas installé au Maroc. Dans ce cas, pour être évalués et comparés aux autres concurrents, les montants de ces offres seront convertis en dirham. Cette conversion sera effectuée sur la base du cours vendeur du dirham en vigueur le premier jour ouvrable de la semaine précédant celle du jour d’ouverture des plis, donné par Bank Al-Maghrib.

ARTICLE 15 : DEPOT DES PLIS DES CONCURRENTS

Conformément aux dispositions de l’article 30 du décret n° 2-06-388 précité, les plis sont au choix des concurrents : 

- Soit  déposés, contre récépissé, à la Division des Achats et Approvisionnements du Ministère de l’Intérieur à Rabat (Sce des Etudes Techniques).

- Soit envoyés par courrier recommandé avec accusé de réception, au Service précité ;

- Soit remis, séance tenante au président de la commission d’appel d’offres au début de la séance, et avant l’ouverture des plis. Le délai pour la réception des plis expire à la date et à l’heure fixée par l’avis d’appel d’offres pour la séance d’ouverture des plis.

Les plis déposés ou reçus postérieurement au jour et à l’heure fixés ne sont pas admis.

A leur réception, les plis sont enregistrés par le maître d’ouvrage dans leur ordre  d’arrivée, sur un registre spécial. Le numéro d’enregistrement ainsi que la date et l’heure d’arrivée sont portés sur le pli remis.

Les plis resteront cachetés et seront tenus en lieu sûr jusqu'à leur ouverture dans 
les conditions prévues à l’article 35 du décret n° 2-06- 388 précité.
ARTICLE 16 : RETRAIT DES PLIS

Conformément aux dispositions de l’article 31 du décret n° 2-06-388 précité, tout pli déposé ou reçu peut être retiré antérieurement au jour et à l’heure fixée pour l’ouverture des plis 

Le retrait du pli fait l’objet d’une demande écrite et signée par le concurrent ou son représentant dûment habilité. La date et l’heure de retrait sont enregistrées par le maître d’ouvrage dans le registre spécial visé à l’article 13 ci-dessus.

Les concurrents ayant retiré leurs plis peuvent, dans les conditions prévues à l'article 30 du Décret n° 2-06-388 précité, présenter de nouveaux plis. 

ARTICLE 17 : DELAI DE VALIDITE DES OFFRES

Les soumissionnaires qui n’ont pas retiré définitivement leur pli dans les conditions prévues à l’article 14 ci-dessus resteront engagés par leurs offres pendant un délai de quatre vingt dix jours (90j), à compter de la date d’ouverture des plis, conformément aux dispositions de l’article 32 du décret n° 2-06-388 précité.
Si dans ce délai, la commission de l'appel d'offres estime n'être pas en mesure d'exercer son choix, le maître d'ouvrage peut proposer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la prolongation de ce délai. Seuls les soumissionnaires qui ont donné leur accord par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au maître d'ouvrage restent engagés pendant ce nouveau délai.

ARTICLE 18: CRITERES D’EVALUATION DES OFFRES 

Les offres seront examinées conformément aux dispositions de l’article 39, 40 et 41 du décret n°2-06-388 précité.

Les offres seront jugées sur la base des offres financières, sous réserve des vérifications et application, le cas échéant, des dispositions prévues à l’article 39 du Décret n° 2.06.388 précité, l’offre la plus avantageuse est le mieux disante.

ARTICLE 19 : CRITERES D’APPRECIATION DES CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES DES CONCURRENTS.

La commission apprécie les capacités financières et techniques en rapport avec la nature et l’importance des prestations objet de la consultation et au vu des éléments contenus dans les dossiers administratif et technique de chaque concurrent.

Ainsi les offres seront jugées sur la base des offres technique et financière, sous réserve des vérifications et application, le cas échéant, des dispositions prévues à l’article 40 du décret n° 2-98-482 précité.

La procédure de jugement des offres se déroule en quatre (04) phases 

Phase 1 : Analyse préliminaire des offres :

Cette analyse tend à s'assurer de la conformité des offres par rapport aux stipulations du CPS. Notamment les pièces du dossier administratif et celles du dossier technique. Elle se matérialise par l'une des deux conclusions suivantes :

- Acceptation de la proposition globale;

- Acceptation de l’offre sous réserve de certaines rectifications ou compléments demandés par l’Administration.

Phase 2 : Analyse technique des offres

Ne sont prises en compte dans cette phase que les offres ayant été retenues à l’issue de la première phase.

Le jugement technique des offres se fait sur la base de Cent (100) points. La note technique « NT » correspond à la somme des trois (03) notes des paragraphes A, B et C.

A- Références techniques et expérience générale du concurrent dans le domaine des missions accomplies au cours des 10 dernières années similaires (N1 sur 20 points) :
- Expérience du concurrent, noté sur 10 points :1 point par années d’expérience avec un plafond de 10 points.
          - Qualité des prestations analogues à celles du présent appel d’offres notée sur 10 points. Les prestations qui seront prises en considération seront celles qui sont significatives et comparables à l’objet du présent appel d’offres:2 points par prestations analogues avec un plafond de 10 points.
B- Méthodologie proposée pour la réalisation des missions  (N2 sur 50 points) :

· compréhension du besoin (15 pts).

· méthodologie (notée sur 20 points).

· planning et chronogramme (noté sur 15 points).
C- Qualification et compétence de l’équipe (N3 sur 30 points) :

Les critères retenus pour cette évaluation seront les suivants :

· qualification et expérience du chef de projet responsable de la direction de la mission à accomplir notée sur 20 points : deux points par année d’expérience avec un plafond de 20 points.

· qualification et expérience du ou des collaborateurs dans le domaine des missions à accomplir notée sur 10 points. La note de chaque collaborateur sera calculée comme suit : deux points par année d’expérience significative avec un plafond de 10 points
     La note technique qui sera attribuée aux collaborateurs du concurrent mis a disposition dans le cadre de cette prestation est une moyenne des notes attribuées à chaque collaborateur en fonction du nombre de collaborateurs.

La note technique sera calculée selon la formule :

	Note technique (NT)  =  N1 + N2 + N3 


NB : Les offres dont la note technique est au-dessous de 70 seront éliminées.

Phase 3 : Analyse financière des offres

Seules les offres ayant été retenues à l'issue de la phase 2 seront prises en compte. L'évaluation financière des offres sera faite en attribuant une note financière (NF) à chaque candidat selon la formule ci-dessous :
	Note financière (NF) = 
	100 x Montant de l'offre la moins disante

	
	Montant de l’offre considérée


Phase 4 : Evaluation Technico - financière

La commission procédera alors au classement final des offres. A cet effet, un coefficient de pondération de (75 %) sera appliqué à la note NT obtenue par le soumissionnaire pour sa proposition technique, et de (25 %) à la note NF obtenue pour sa proposition financière. Les offres seront alors classées en sommant les résultats de ces pondérations :

	Note finale = 0,75 x note technique (NT) + 0,25 x note financière (NF)


L’offre retenue sera celle ayant obtenu la note la plus élevée.
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